
LA CONVENTION DE VIENNE 
La Convention de Vienne est entrée en vigueur le 22 Septembre 1988. Elle a été ratifiée par 

197 pays entre autres, la Tunisie qui l’a ratifié le 25 septembre 1989. 

Elle est souvent appelée une Convention-cadre, parce qu'elle a servi comme cadre pour les 

efforts de la protection de la couche d’ozone. Elle n'exige pas des pays de prendre des actions 

concrètes pour contrôler les substances qui épuisent la couche d’ozone.  

Les principaux objectifs de la Convention sont : 

 Promouvoir  la coopération des Parties par des moyens d’observations systématiques, de 

recherche et d’échange d'informations sur les effets d'activités humaines sur la couche d'ozone 

;  

 Adopter des mesures législatives ou administratives contre les activités nuisibles à la couche 

d’ozone. 

La Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone est souvent appelée une 

convention-cadre, parce qu'elle a servi comme cadre pour les efforts de protection de la 

couche d'ozone du globe. La Convention de Vienne est devenue la première convention à 

atteindre la ratification universelle. 

La Convention de Vienne n'exige pas des pays de prendre des actions concrètes pour contrôler 

les substances qui épuisent la couche d’ozone. Au lieu de cela, conformément aux 

dispositions de la Convention, les pays du monde qui ont accepté le Protocole de Montréal 

utilisent celle ci comme le véhicule pour avancer vers ce but. 

Les Parties à la Convention de Vienne se rencontrent une fois tout les trois ans, a la suite de la 

Réunion des Parties du Protocole de Montréal, pour prendre des décisions sur l’administration 

de la Convention. 
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http://ozone.unep.org/new_site/fr/Treaties/treaties_decisions-hb.php?sec_id=155

